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Introduction : 

Depuis le 26 novembre 2018, le département de la Charente-Maritime est classé au niveau 1 du plan national de lutte contre la dissémination de 
la dengue et du chikungunya en métropole, selon les critères définis par le ministère de la Santé. Ce classement atteste de l’implantation définitive 
et irréversible du moustique « tigre » (Aedes albopictus) et de sa présence active en tant que vecteur potentiel de ces maladies, dans la région. 

En application des arrêtés du 23 juillet 2019, la gestion de la Lutte Anti-Vectorielle (LAV) a été confiée, depuis le 1er janvier 2020, à l'Agence 
Régionale de Santé de Nouvelle-Aquitaine (ARS NA). Celle-ci délègue la mise en œuvre des actions de LAV à des organismes publics ou privés 
habilités, dans le cadre de marchés publics. 

Le Département de la Charente-Maritime a été désigné comme opérateur pour assurer les missions de surveillance et de lutte contre les 
moustiques vecteurs de maladies dans les départements de la Charente et de la Charente-Maritime, conformément aux termes du Marché LAV 
ARS NA n°2024M002040, depuis le 8 mai 2024. 

Ce rapport présente les activités menées en 2025 par le Service départemental de démoustication de la Charente-Maritime, dans le cadre de ces 
responsabilités pour le département de la Charente-Maritime. 

Les moyens mobilisés (humains et matériels) ont été recensés dans le SILAV (Système d’Information de la Lutte Anti-Vectorielle) et sont détaillés 
en annexe du rapport. 

La synthèse financière (diffusée uniquement au pouvoir adjudicateur de l’ARS Nouvelle Aquitaine) est jointe au présent rapport dans 2 fichiers 
distincts au format pdf et MS-Excel.  
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Rappels - Point de la situation nationale : 

      

Depuis sa première interception en 1999 sur deux sites de stockage de pneumatiques, situés respectivement dans l’Orne (61) et la Vienne (86), 

le moustique « tigre » (Aedes albopictus), a progressivement colonisé la France métropolitaine. Son implantation définitive et irréversible a été 

confirmée en 2004 dans les Alpes-Maritimes (06). Depuis lors, ce moustique envahissant n’a cessé d’étendre son aire de répartition, passant de 

71 départements en 2022 à 78 en 2023, pour atteindre 81* départements en 2025 (la carte des départements colonisés au 1er janvier 2026 n’est 

pas encore publiée à la date de rédaction de ce rapport). 

 

*donnée de la Direction générale de la Santé 
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Rappels - Point de la situation régionale en Nouvelle-Aquitaine :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Depuis 2020, le moustique « tigre » (Aedes albopictus) colonise 11 des 12 départements de la Nouvelle-Aquitaine, la Creuse demeure jusqu’à 

présent « indemne », malgré un signalement « non confirmé » en 2023. Par ailleurs, le moustique « tigre » (Aedes albopictus) continue d'étendre 

son emprise au sein des départements déjà colonisés, avec une augmentation constante du nombre de communes touchées. 

 
 
 

Résultats des piégeages pour l’année 2025 Résultats des piégeages pour l’année 2024 
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Le nombre de signalements recensé en 2025 est identique à 2024. Le nombre de communes colonisées continuent quant à lui d’augmenter. 

En 2025, à l’échelle de la Nouvelle Aquitaine 924 signalements ont été enregistrés, contre 924 en 2024, 1 398 en 2023 et 642 en 2022.  
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I - Résultats de la surveillance entomologique active par piégeage : 

I-1 - dans les communes non-colonisées (code S01) : 

Communes 
N° piège 
SILAV 

Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre 
Proposition commune 

colonisée 

AIGREFEUILLE-
D’AUNIS 

2025-17-04 
2025-17-05 
2025-17-06 

N 
N 
N 

16 O 
N 
N 

4 O 
N 
N 

N 
47 O 

N 

 
- 

 
- 

 
- 

 
- 

Colonisées de manière 
définitive et irréversible 

SAINT-MEDARD-
D’AUNIS 

2025-17-01 
2025-17-02 
2025-17-03 

N 
N 
N 

N 
N 
N 

N 
N 
N 

N 
N 

303 O 

PP 
N 
N 

 
- 

 
- 

N 
N 

170 œufs 

 
Non-colonisée 

SAINTE-SOULLE 
2025-17-221 
2025-17-222 
2025-17-374 

 
- 

 
- 

 
- 

 
- 

 

 
Posé le 
28/08 

 
- 

N 
3 O 
8 O 

 
- 

Colonisées de manière 
définitive et irréversible 

Légende :        PP : Plaquette perdue / SP : Seau perdu / S : Seau sec / R : Seau renversé 

I-2 - Etablissements de santé (code S01) :  

Communes N° piège SILAV Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre 

LA ROCHELLE 
2022-17-pc135 
2022-17-pc136 
2022-17-pc137 

N 
N 
N 

N  
N  
N  

N 
5 femelles 

N 

1 femelle 
11 femelles 

N 

45 femelles 
10 femelles 
1 femelle 

 
- 

2 femelles 
10 femelles 
27 femelles 

N 
D 

1 femelle 

SAINTES 
2023-17-pc8 
2023-17-pc9 

2023-17-pc10 

N 
N 
N 

N  
N  
N  

N 
N 
N 

N 
N 

3 femelles 

3 femelles 
N 

7 femelles 

 
- 

R 
30 femelles 
2 femelles 

 

N 
N 
N 

ROCHEFORT 
2021-17-p138 
2021-17-pc139 
2023-17-pc11 

N 
N 
N 

N  
N  
N  

N 
N 
N 

SP – N 
N 
N 

14 femelles 
N 
N 

 
- 

3 femelles 
1 femelle 

N 

N 
N 
N 

ROYAN 
2023-17-pc12 
2023-17-pc13 
2023-17-pc14 

N 
N 
N 

N  
N  
N  

N 
12 femelles 
1 femelle 

SR – N 
22 femelles 

N 

6 femelles 
9 femelles 

73 femelles 

 
- 

1 femelle 
6 femelles 
3 femelles 

N 
N 
N 

SAINT-GEORGES-DE-DIDONNE 
2023-17-pc15 
2023-17-pc16 
2023-17-pc17 

N 
N 
N 

1 femelle  
3 femelles  

N  

10 femelles  
18 femelles  

N  

5 femelles 
10 femelles 

SR - N 

17 femelles 
N 

59 femelles 

 
- 

10 femelles 
3 femelles 
5 femelles 

N 
N 
N 
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JONZAC 
2023-17-pc5 
2023-17-pc6 
2023-17-pc7 

N 
N 
N 

N  
N  
N  

N  
N  
N  

10 femelles 
4 femelles 
3 femelles 

23 femelles 
75 femelles 
13 femelles 

 
- 

15 femelles 
20 femelles 
6 femelles 

N 
3 femelles 
1 femelle 

SAINT-MARTIN-DE-RE 
2023-17-pc21 
2023-17-pc22 
2023-17-pc23 

N 
N 
N 

N  
N  
N  

N  
N  
N  

N 
N 
N 

5 femelles 
5 femelles 
5 femelles 

 
- 

 
- 

N 
N 
N 

SAINT-JEAN-D’ANGELY 
2023-17-pc1 
2023-17-pc2 
2023-17-pc3 

N 
N 
N 

N  
N  
N  

N  
N  
N  

N 
N 
N 

N 
N 

2 femelles 

 
- 

N 
N 
N 

N 
N 
N 

VAUX-SUR-MER 
2023-17-pc18 
2023-17-pc19 
2023-17-pc20 

N 
N 
N 

N  
1 femelle  
1 femelle  

1 femelle  
N  
N  

2 femelles 
1 femelle 
5 femelles 

8 femelles 
10 femelles 
12 femelles 

 
- 

N 
N 
N 

PP 
N 
N 

I-3 - Site de stockage de pneumatique (code S01) : 

Communes N° piège SILAV Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre 

SAINTE-SOULLE 
2018-17-14 
2018-17-15 
2018-17-18 

N 
N 
N 

PP 
PP 
N  

N 
N 

86 œufs 

S – N 
PP – N 
S - N 

PP 
N 

PP 

 
- 

 
- 

N 
N 

PP 

I-4 - Points d’entrée au titre du Règlement Sanitaire International (RSI) (code S02 et S04)  : 

Communes 
N° piège 
SILAV 

Site Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre 

LA ROCHELLE 
2016-17-01 
2016-17-04 

2019-17-150 

 
Aéroport 

N – N 
N – N 
N – N 

N – N 
N – N 
N - PP 

N – N 
N – N 
N - N 

S – N 
N – N 
SP - N 

N 
N 
N 

 
- 

R 
R 
R 

N - N 
N - N 

N - PP 

LA ROCHELLE 

2014-17-01 
2018-17-16 
2018-17-20 
2020-17-06 
2020-17-07 

 
Port 

N – N 
N – N 
N – N 
N – N 
N - N 

N 
N 
N 

PP 
N 

N – N 
N – N 

PP – 17 œufs 
PP – N 
N - N 

N – N 
N – N 

N – PP 
N – PP 
N - N 

N 
N 
N 
N 
N 

 
 
- 

SP 
R 
S 
S 
S 

N – N 
N - N 

PP - N 
PP - N 

PP - PP 

Légende :        PP : Plaquette perdue / SP : Seau perdu / S : Seau sec / R : Seau renversé 

L’ensemble du dispositif (47 pièges) a été intégralement relevé dans le cadre du programme de surveillance établi par l’ARS avec un relevé 

mensuel du mois d’avril jusqu’au mois de novembre. Seuls les pièges pondoirs déployés à l’aéroport et au port de La Rochelle ont été relevés 2 

fois par mois. 31 pièges ont été relevés positifs, au moins une fois, pour le moustique « tigre » (Aedes albopictus) au cours de la période de 

surveillance dans le département.   
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D’après ces graphiques, les pics d’activité observés plus tardivement au cours de la saison doivent toutefois être interprétés avec prudence. En 
effet, la forte activité opérationnelle n’a pas permis d’assurer un relevé optimal des pièges durant la période habituellement la plus 
intense, ce qui a conduit à un décalage apparent de l’activité et à des valeurs élevées observées en fin de saison, notamment en octobre et 
novembre. Par précaution d’interprétation, la fin de l’année 2025 est en pointillé à la suite d’une extrapolation des résultats. 
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Résultats de la surveillance des moustiques vecteurs potentiels d’arboviroses  

Charente-Maritime – 2025 
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II - Résultats de la surveillance entomologique passive par signalements (Cf. demandes d’intervention SILAV # 06 >> code S05) 

 

Communes N° de SILAV 
Date de la 
demande 

d’intervention 
Source Date de clôture Espèce 

SAINT-FORT-SUR-GIRONDE  25-06-03784 18/06/2025 ANSES 25/07/2025 Colonisée de manière définitive et irréversible 

SAINT-FORT-SUR-GIRONDE  25-06-03786 18/06/2025 ANSES 25/07/2025 Colonisée de manière définitive et irréversible   

ILE-D’AIX  25-06-04417 21/06/2025 ANSES 24/07/2025 Colonisée de manière définitive et irréversible   

SOUBISE  25-06-04665 24/06/2025 ANSES 15/07/2025 Colonisée de manière définitive et irréversible   

SOUBISE  25-06-04666 24/06/2025 ANSES 15/07/2025 Colonisée de manière définitive et irréversible   

GEAY  25-06-04668 24/06/2025 ANSES 15/07/2025 Colonisée de manière définitive et irréversible   

SAINT-JEAN-D’ANGLE  25-06-04676 24/06/2025 ANSES 27/08/2025 Colonisée de manière définitive et irréversible   

GEAY  25-06-04678 24/06/2025 ANSES 15/07/2025 Colonisée de manière définitive et irréversible   

BEAUGEAY  25-06-04682 24/06/2025 ANSES 23/07/2025 Colonisée de manière définitive et irréversible   

RETAUD  25-06-05651 30/06/2025 ANSES 15/07/2025 Colonisée de manière définitive et irréversible   

RETAUD  25-06-05684 30/06/2025 I-Moustique 01/07/2025 Colonisée de manière définitive et irréversible   

BORDS  25-07-00209 02/07/2025 ANSES 18/07/2025 Colonisée de manière définitive et irréversible   

LE GUA  25-07-00405 03/07/2025 ANSES 25/07/2025 Colonisée de manière définitive et irréversible   

LE GUA  25-07-00419 03/07/2025 ANSES 07/08/2025 Colonisée de manière définitive et irréversible   

SAINT-SORNIN  25-07-00416 03/07/2025 ANSES 25/07/2025 Colonisée de manière définitive et irréversible   

SAINT-SORNIN  25-07-00423 03/07/2025 ANSES 07/08/2025 Colonisée de manière définitive et irréversible   

LA JARNE  25-07-00424 03/07/2025 ANSES 25/07/2025 Colonisée de manière définitive et irréversible   

SAINT-DIZANT-DU-GUA  25-07-00627 04/07/2025 ANSES 25/07/2025 Colonisée de manière définitive et irréversible   

SAINT-DIZANT-DU-GUA  25-07-00632 04/07/2025 ANSES 25/07/2025 Colonisée de manière définitive et irréversible   

VIRSON  25-07-00633 04/07/2025 ANSES 11/08/2025 Colonisée de manière définitive et irréversible   

SOUBISE  25-07-00641 04/07/2025 ANSES 15/07/2025 Colonisée de manière définitive et irréversible   
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SAINT-DIZANT-DU-GUA  25-07-00645 04/07/2025 ANSES 25/07/2025 Colonisée de manière définitive et irréversible   

BARZAN  25-07-01143 08/07/2025 ANSES 15/07/2025 Colonisée de manière définitive et irréversible   

L’EGUILLE  25-07-01144 08/07/2025 ANSES 15/07/2025 Colonisée de manière définitive et irréversible   

THAIRE  25-07-02124 13/07/2025 ANSES 11/08/2025 Colonisée de manière définitive et irréversible   

BREUIL-MAGNE  25-07-02859 18/07/2025 ANSES 23/07/2025 Colonisée de manière définitive et irréversible   

LA VALLEE  25-07-02876 18/07/2025 ANSES 27/08/2025 Colonisée de manière définitive et irréversible   

SAINT-FROULT  25-07-02889 18/07/2025 ANSES 27/08/2025 Colonisée de manière définitive et irréversible   

ROMEGOUX  25-07-02893 18/07/2025 ANSES 23/07/2025 Colonisée de manière définitive et irréversible   

BORDS  25-07-02917 18/07/2025 ANSES 23/07/2025 Colonisée de manière définitive et irréversible   

LE BOIS-PLAGE-EN-RE  25-07-03598 22/07/2025 I-Moustique 09/09/2025 Colonisée de manière définitive et irréversible   

SAINT-MARTIN-DE-RE  25-07-03599 22/07/2025 I-Moustique 27/08/2025 Colonisée de manière définitive et irréversible   

MORNAC-SUR-SEUDRE  25-07-03754 23/07/2025 ANSES 24/07/2025 Colonisée de manière définitive et irréversible   

FLOIRAC  25-07-03765 23/07/2025 ANSES 07/08/2025 Colonisée de manière définitive et irréversible   

ETAULES  25-07-03769 23/07/2025 ANSES 24/07/2025 Colonisée de manière définitive et irréversible   

TALMONT-SUR-GIRONDE  25-07-03793 23/07/2025 ANSES 24/07/2025 Colonisée de manière définitive et irréversible   

BRIE-SOUS-ARCHIAC  25-07-03967 23/07/2025 ANSES 07/11/2025 Colonisée de manière définitive et irréversible   

MOEZE  25-07-04068 24/07/2025 ANSES 27/08/2025 Colonisée de manière définitive et irréversible   

CHAILLEVETTE  25-07-04443 27/07/2025 ANSES 07/08/2025 Colonisée de manière définitive et irréversible   

PESSINES  25-07-04701 29/07/2025 ANSES 21/10/2025 Classé sans suite  

TERNANT  25-07-04702 29/07/2025 ANSES 29/09/2025 Colonisée de manière définitive et irréversible   

LA GRIPPERIE-SAINT-SYMPHORIEN  25-07-04706 29/07/2025 ANSES 27/08/2025 Colonisée de manière définitive et irréversible   

DAMPIERRE-SUR-BOUTONNE  25-07-04946 30/07/2025 ANSES 27/08/2025 Colonisée de manière définitive et irréversible   

ARS-EN-RE  25-08-00021 01/08/2025 ANSES 13/10/2025 Colonisée de manière définitive et irréversible   

LA JARRIE  25-08-00437 04/08/2025 ANSES 11/08/2025 Colonisée de manière définitive et irréversible   

SAINT-SIMON-DE-BORDES  25-08-00640 05/08/2025 ANSES 25/08/2025 Colonisée de manière définitive et irréversible   

NIEUL-LES-SAINTES  25-08-00985 07/08/2025 ANSES 29/09/2025 Colonisée de manière définitive et irréversible   
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CHENAC-SAINT-SEURIN-D'UZET  25-08-01003 07/08/2025 ANSES 19/08/2025 Colonisée de manière définitive et irréversible   

CHAILLEVETTE  25-08-01299 08/08/2025 ANSES 19/08/2025 Colonisée de manière définitive et irréversible   

SOUBISE  25-08-01912 11/08/2025 ANSES 2708/2025 Colonisée de manière définitive et irréversible   

SAINT-SEVERIN-SUR-BOUTONNE  25-08-02106 12/08/2025 ANSES 27/11/2025 Colonisée de manière définitive et irréversible   

VILLEDOUX  25-08-02148 12/08/2025 ANSES 2708/2025 Colonisée de manière définitive et irréversible   

MOEZE  25-08-02679 14/08/2025 ANSES 2708/2025 Colonisée de manière définitive et irréversible   

BALLON 25-08-02645 14/08/2025 ANSES 13/10/2025 Colonisée de manière définitive et irréversible  

DOMPIERRE-SUR-CHARENTE  25-08-03054 15/08/2025 ANSES 08/09/2025 Colonisée de manière définitive et irréversible   

SAINT-DIZANT-DU-GUA  25-08-03147 16/08/2025 ANSES 09/09/2025 Colonisée de manière définitive et irréversible   

LUSSANT  25-08-03823 19/08/2025 ANSES 29/09/2025 Colonisée de manière définitive et irréversible   

SAINT-THOMAS-DE-CONAC  25-08-03898 19/08/2025 ANSES 09/09/2025 Attente échantillon  

ARCES  25-08-04120 20/08/2025 ANSES 2708/2025 Colonisée de manière définitive et irréversible   

MARIGNAC  25-08-04127 20/08/2025 ANSES 24/09/2025 Attente échantillon  

SABLONCEAUX  25-08-04128 20/08/2025 I-Moustique 07/11/2025 Colonisée de manière définitive et irréversible   

YVES  25-08-04181 20/08/2025 I-Moustique 06/10/2025 Colonisée de manière définitive et irréversible  

SAINT-MARTIN-DE-RE  25-08-04371 21/08/2025 I-Moustique 2708/2025 Colonisée de manière définitive et irréversible   

AIGREFEUILLE-D'AUNIS  25-08-04466 22/08/2025 ANSES 2708/2025 Colonisée de manière définitive et irréversible   

BURIE  25-08-04527 22/08/2025 ANSES 2708/2025 Colonisée de manière définitive et irréversible   

SAINT-THOMAS-DE-CONAC  25-08-04752 23/08/2025 ANSES 09/09/2025 Colonisée de manière définitive et irréversible   

SAINT-JULIEN-DE-L'ESCAP  25-08-04948 25/08/2025 ANSES 29/09/2025 Colonisée de manière définitive et irréversible   

BOUHET  25-08-05663 27/08/2025 I-Moustique 07/11/2025 Colonisée de manière définitive et irréversible   

SAINT-OUEN-D'AUNIS  25-08-05696 28/08/2025 ANSES 07/11/2025 Colonisée de manière définitive et irréversible   

MONTROY  25-09-00410 03/09/2025 ANSES 14/10/2025 Colonisée de manière définitive et irréversible   

SAINT-SORNIN-DE-CONAC  25-09-00639 04/09/2025 ANSES 14/10/2025 Colonisée de manière définitive et irréversible   

AIGREFEUILLE-D'AUNIS  25-09-01914 08/09/2025 ANSES 09/09/2025 Colonisée de manière définitive et irréversible   

SAINT-PALAIS-DE-NEGRIGNAC  25-09-01935 08/09/2025 ANSES 27/11/2025 Colonisée de manière définitive et irréversible   
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TESSON  25-09-02100 09/09/2025 I-Moustique 21/10/2025 Colonisée de manière définitive et irréversible   

SAINT-JUST-LUZAC  25-09-02230 10/09/2025 ANSES 15/09/2025 Colonisée de manière définitive et irréversible   

SAINTE-SOULLE  25-09-02778 14/09/2025 ANSES 10/10/2025 Colonisée de manière définitive et irréversible   

SAINT-PIERRE-LA-NOUE  25-09-02943 16/09/2025 ANSES 19/11/2025 Colonisée de manière définitive et irréversible   

MONTLIEU-LA-GARDE  25-09-03108 17/09/2025 ANSES 21/10/2025 Colonisée de manière définitive et irréversible   

ARS-EN-RE  25-09-03110 17/09/2025 ANSES 13/10/2025 Colonisée de manière définitive et irréversible   

MARIGNAC  25-09-03111 17/09/2025 ANSES 27/11/2025 Colonisée de manière définitive et irréversible   

SAINT-SAUVANT  25-09-03259 18/09/2025 ANSES 27/10/2025 Colonisée de manière définitive et irréversible   

CERCOUX  25-09-03982 24/09/2025 ANSES 02/10/2025 Colonisée de manière définitive et irréversible   

ANDILLY  25-09-04131 25/09/2025 ANSES 02/10/2025 Colonisée de manière définitive et irréversible   

LA JARNE  25-09-04260 26/09/2025 ANSES 29/09/2025 Colonisée de manière définitive et irréversible   

SAINT-SAUVANT  25-09-04413 29/09/2025 ANSES 27/10/2025 Colonisée de manière définitive et irréversible   

MONTROY 25-10-00037 01/10/2025 ANSES 14/10/2025 Colonisée de manière définitive et irréversible   

ETAULES  25-10-00221 03/10/2025 ANSES 13/10/2025 Colonisée de manière définitive et irréversible   

AULNAY  25-10-00469 04/10/2025 ANSES 27/11/2025 Colonisée de manière définitive et irréversible   

SAINTE-SOULLE  25-10-00008 02/10/2025 ANSES 10/10/2025 Colonisée de manière définitive et irréversible  

CERCOUX  25-10-01229 13/10/2025 ANSES 13/10/2025 Colonisée de manière définitive et irréversible  

ARCHIAC  25-10-01209 13/10/2025 ANSES 18/11/2025 Colonisée de manière définitive et irréversible  

SAINT-PALAIS-DE-PHIOLIN  25-10-01227 13/10/2025 ANSES 12/11/2025 Colonisée de manière définitive et irréversible   

ESNANDES  25-10-01260 16/10/2025 ANSES 21/10/2025 Colonisée de manière définitive et irréversible  

SAINT-PIERRE-LA-NOUE 25-10-01648 16/10/2025 ANSES 19/11/2025 Colonisée de manière définitive et irréversible  

MIGRON 25-11-00028 03/11/2025 ANSES 20/11/2025 Colonisée de manière définitive et irréversible  

 

En 2025, 268 signalements de moustiques ont été reçus, dont 97 qui ont généré une demande d’intervention (S05) et 171 signalements sans 
demande d’intervention provenaient des communes colonisées. 

8 signalements de moustiques (9%) ont été transférés dans le SILAV provenant du téléservice iMoustique du Département de la Charente-

Maritime. 
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Par comparaison, en 2024, 171 signalements de moustiques ont été reçus (loin du record de 2022) dont 138 signalements de moustiques sans 

demande d’intervention provenant des communes colonisées. 

On observe une augmentation de 57% des signalements entre 2024 er 2025. 
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97 signalements de moustiques avec demande d’intervention en Charente - Maritime en 2025  

(Cf. demandes d’interventions via le SILAV = code S05) 
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171 signalements de moustiques sans demande d’intervention en Charente-Maritime en2025 

(Cf. sans demandes d’interventions via le SILAV / communes colonisées)  
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III - Résultats des enquêtes entomologiques (code EE01) 

 

Communes N° SILAV 
Date 

signalement 
ou pièges + 

Date 
enquête 

Date de 
clôture 

Nombre 
de lieux 
visités 

Nombre de 
gîtes positifs 

Mobilisation 
sociale 

Commentaires 

SAINT-FORT-SUR-GIRONDE 25-06-03784 18/06/2025 21/06/2025 25/07/2025 1 0 Oui Pose de pièges 

SAINT-FORT-SUR-GIRONDE 25-06-03786 18/06/2025 21/06/2025 25/07/2025 1 0 Oui Pose de pièges 

ILE-D’AIX 25-06-04417 21/06/2025 21/06/2025 24/07/2025 1 0 Oui Pose de pièges 

SOUBISE 25-06-04665 24/06/2025 25/06/2025 15/07/2025 1 0 Oui Pose de pièges 

SOUBISE 25-06-04666 24/06/2025 25/06/2025 15/07/2025 1 0 Oui Pose de pièges 

GEAY 25-06-04668 24/06/2025 25/06/2025 15/07/2025 1 0 Oui Pose de pièges 

SAINT-JEAN-D’ANGLE 25-06-04676 24/06/2025 25/06/2025 27/08/2025 1 0 Oui Pose de pièges 

GEAY 25-06-04678 24/06/2025 25/06/2025 15/07/2025 1 0 Oui Pose de pièges 

BEAUGEAY 25-06-04682 24/06/2025 25/06/2025 23/07/2025 1 0 Oui Pose de pièges 

RETAUD 25-06-05651 30/06/2025 01/07/2025 15/07/2025 1 0 Oui Pose de pièges 

BORDS 25-07-00209 02/07/2025 18/07/2025 18/07/2025 1 0 Oui Pose de pièges 

LE GUA 25-07-00405 03/07/2025 03/07/2025 25/07/2025 1 0 Oui Pose de pièges 

LE GUA 25-07-00419 03/07/2025 03/07/2025 07/08/2025 1 0 Oui Pose de pièges 

SAINT-SORNIN 25-07-00416 03/07/2025 03/07/2025 25/07/2025 1 0 Oui Pose de pièges 

SAINT-SORNIN 25-07-00423 03/07/2025 03/07/2025 07/08/2025 1 0 Oui Pose de pièges 

LA JARNE 25-07-00424 03/07/2025 03/07/2025 25/07/2025 1 0 Oui Pose de pièges 

SAINT-DIZANT-DU-GUA 25-07-00627 04/07/2025 04/07/2025 25/07/2025 1 0 Oui Pose de pièges 

SAINT-DIZANT-DU-GUA 25-07-00632 04/07/2025 04/07/2025 25/07/2025 1 0 Oui Pose de pièges 

VIRSON 25-07-00633 04/07/2025 04/07/2025 11/08/2025 1 0 Oui Pose de pièges 

SOUBISE 25-07-00641 04/07/2025 04/07/2025 15/07/2025 1 0 Oui Pose de pièges 

SAINT-DIZANT-DU-GUA 25-07-00645 04/07/2025 04/07/2025 25/07/2025 1 0 Oui Pose de pièges 

BARZAN 25-07-01143 08/07/2025 08/07/2025 15/07/2025 1 0 Oui Pose de pièges 
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L’EGUILLE 25-07-01144 08/07/2025 08/07/2025 15/07/2025 1 0 Oui Pose de pièges 

THAIRE 25-07-02124 13/07/2025 13/07/2025 11/08/2025 1 0 Oui Pose de pièges 

BREUIL-MAGNE 25-07-02859 18/07/2025 18/07/2025 23/07/2025 1 0 Oui Pose de pièges 

LA VALLEE 25-07-02876 18/07/2025 18/07/2025 27/08/2025 1 0 Oui Pose de pièges 

SAINT-FROULT 25-07-02889 18/07/2025 18/07/2025 27/08/2025 1 0 Oui Pose de pièges 

ROMEGOUX 25-07-02893 18/07/2025 18/07/2025 23/07/2025 1 0 Oui Pose de pièges 

BORDS 25-07-02917 18/07/2025 18/07/2025 23/07/2025 1 0 Oui Pose de pièges 

LE BOIS-PLAGE-EN-RE 25-07-03598 22/07/2025 22/07/2025 09/09/2025 1 0 Oui Pose de pièges 

SAINT-MARTIN-DE-RE 25-07-03599 22/07/2025 22/07/2025 27/08/2025 1 0 Oui Pose de pièges 

MORNAC-SUR-SEUDRE 25-07-03754 23/07/2025 23/07/2025 24/07/2025 1 0 Oui Pose de pièges 

FLOIRAC 25-07-03765 23/07/2025 23/07/2025 07/08/2025 1 0 Oui Pose de pièges 

ETAULES 25-07-03769 23/07/2025 23/07/2025 24/07/2025 1 0 Oui Pose de pièges 

TALMONT-SUR-GIRONDE 25-07-03793 23/07/2025 23/07/2025 24/07/2025 1 0 Oui Pose de pièges 

BRIE-SOUS-ARCHIAC 25-07-03967 23/07/2025 23/07/2025 07/11/2025 1 0 Oui Pose de pièges 

MOËZE 25-07-04068 24/07/2025 24/07/2025 27/08/2025 1 0 Oui Pose de pièges 

CHAILLEVETTE 25-07-04443 27/07/2025 27/07/2025 07/08/2025 1 0 Oui Pose de pièges 

LA GRIPPERIE-SAINT-
SYMPHORIEN 

25-07-04706 29/07/2025 29/07/2025 27/08/2025 1 0 Oui Pose de pièges 

DAMPIERRE-SUR-BOUTONNE 25-07-04946 30/07/2025 30/07/2025 27/08/2025 1 0 Oui Pose de pièges 

PESSINES 25-07-04701 29/07/2025 29/07/2025 21/10/2025 1 0 Oui Pose de pièges 

TERNANT 25-07-04702 29/07/2025 29/07/2025 29/09/2025 1 0 Oui Pose de pièges 

ARS-EN-RE 25-08-00021 01/08/2025 01/08/2025 13/10/2025 1 0 Oui Pose de pièges 

NIEUL-LES-SAINTES 25-08-00985 07/08/2025 07/08/2025 29/09/2025 1 0 Oui Pose de pièges 

SAINT-SEVERIN-SUR-BOUTONNE 25-08-02106 12/08/2025 12/08/2025 27/11/2025 1 0 Oui Pose de pièges 

DOMPIERRE-SUR-CHARENTE 25-08-03054 15/08/2025 15/08/2025 08/09/2025 1 0 Oui Pose de pièges 

SAINT-DIZANT-DU-GUA 25-08-03147 16/08/2025 16/08/2025 09/09/2025 1 0 Oui Pose de pièges 

LUSSANT 25-08-03823 19/08/2025 19/08/2025 29/09/2025 1 0 Oui Pose de pièges 
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YVES 25-08-04181 20/08/2025 20/08/2025 06/10/2025 1 0 Oui Pose de pièges 

SAINT-THOMAS-DE-CONAC 25-08-04752 23/08/2025 19/08/2025 09/09/2025 1 0 Oui Pose de pièges 

SAINT-JULIEN-DE-L'ESCAP 25-08-04948 25/08/2025 25/08/2025 29/09/2025 1 0 Oui Pose de pièges 

BOUHET 25-08-05663 27/08/2025 27/08/2025 07/11/2025 1 0 Oui Pose de pièges 

SAINT-OUEN-D'AUNIS 25-08-05696 28/08/2025 28/08/2025 07/11/2025 1 0 Oui Pose de pièges 

BALLON 25-08-02645 14/08/2025 14/08/2025 13/10/2025 1 0 Oui Pose de pièges 

MONTROY 25-09-00410 03/09/2025 03/09/2025 14/10/2025 1 0 Oui Pose de pièges 

SABLONCEAUX 25-08-04128 20/08/2025 10/10/2025 07/11/2025 1 0 Oui Pose de pièges 

SAINT-PALAIS-DE-NEGRIGNAC 25-09-01935 08/09/2025 01/10/2025 14/10/2025 1 0 Oui Pose de pièges 

TESSON 25-09-02100 09/09/2025 02/10/2025 21/10/2025 1 0 Oui Pose de pièges 

SAINTE-SOULLE 25-09-02778 14/09/2025 28/08/2025 21/10/2025 1 0 Oui Pose de pièges 

SAINT-PIERRE-LA-NOUE 25-09-02943 16/09/2025 30/09/2025 19/11/2025 1 0 Oui Pose de pièges 

MONTLIEU-LA-GARDE 25-09-03108 17/09/2025 08/10/2025 21/10/2025 1 0 Oui Pose de pièges 

MARIGNAC 25-09-03111 17/09/2025  27/11/2025 1 0 Oui Pose de pièges 

SAINT-SAUVANT 25-09-03259 18/09/2025 30/09/2025 27/10/2025 1 0 Oui Pose de pièges 

CERCOUX 25-09-03982 24/09/2025 25/09/2025 02/10/2025 1 0 Oui Pose de pièges 

ANDILLY 25-09-04131 25/09/2025 26/09/2025 02/10/2025 1 0 Oui Pose de pièges 

SAINT-PALAIS-DE-NEGRIGNAC 25-09-01935 08/09/2025 01/10/2025 27/11/2025 1 0 Oui Pose de pièges 

ETAULES 25-10-00221 03/10/2025 06/10/2025 13/10/2025 1 0 Oui Pose de pièges 

AULNAY 25-10-00469 04/10/2025 30/09/2025 27/11/2025 1 0 Oui Pose de pièges 

ARCHIAC 25-10-01209 13/10/2025 15/10/2025 18/11/2025 1 0 Oui Pose de pièges 

SAINT-PALAIS-DE-PHIOLIN 25-10-01227 13/10/2025 13/10/2025 12/11/2025 1 0 Oui Pose de pièges 

ESNANDES 25-10-01260 16/10/2025 16/10/2025 21/10/2025 1 0 Oui Pose de pièges 

 

71 Enquêtes entomologiques ont été réalisées en 2025 en Charente-Maritime contre 22 en 2024. Soit une augmentation d’environ 222%. 
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IV - Résultats des enquêtes de classement (code ET01) 

 

En complément de la surveillance (passive et active) et des enquêtes entomologiques, des enquêtes de classements ont été engagées à la 
demande de l’ARS pour effectuer une recherche active de la présence du moustique « tigres ». 

Le critère retenu pour considérer la colonisation du moustique » tigre » était l’observation d’au moins deux « activités » d'Aedes albopictus distantes 
d’au moins 150 mètres. L’activité de l’espèce s’entend par la présence de stades immatures (œufs, larves ou nymphes) ou de moustiques adultes. 

La liste des communes investiguées a été établie à partir de la « carto-risque ». Pour rappel, un indice du risque de présence du moustique « tigre » 
est calculé pour chaque commune en prenant en compte plusieurs facteurs (Cf. annexe). 
 

Communes Critères Statut 
 

Communes Critères Statut 

LA BARDE 2 captures à plus de 150m Colonisée 
 LONZAC 2 captures à plus de 150m Colonisée 

TRIZAY 2 captures à plus de 150m Colonisée 
 SAINT-CESAIRE 2 captures à plus de 150m Colonisée 

SAINT-MARD 2 captures à plus de 150m Colonisée 
 SAINT-AIGULIN 3 captures à plus de 150m Colonisée 

LES PORTES-EN-RE 2 captures à plus de 150m Colonisée 
 BRIE-SOUS-MORTAGNE 3 captures à plus de 150m Colonisée 

LOZAY Captures par piégeage Colonisée 
 LE CHAY 3 captures à plus de 150m Colonisée 

FENIOUX Captures par piégeage Colonisée 
 AULNAY Signalement + captures par piégeage Colonisée 

DOEUIL-SUR-LE-MIGNON Captures par piégeage Colonisée 
 SAINT-PIERRE-LA-NOUE Signalement + captures par piégeage Colonisée 

BIGNAY Captures par piégeage Colonisée 
 DOMPIERRE-SUR-CHARENTE Signalement+ captures par piégeage Colonisée 

SAINT-LEGER Captures par piégeage Colonisée 
 SAINT-OUEN-D’AUNIS Signalement + captures par piégeage Colonisée 

SAINT-CIERS-DU-TAILLON Captures par piégeage Colonisée 
 SAINT-PALAIS-DE-NEGRIGNAC Signalement + captures par piégeage Colonisée 

BOISREDON Captures par piégeage Colonisée 
 BOUHET Signalement + captures par piégeage Colonisée 

CHERMIGNAC Captures par piégeage Colonisée 
 BUSSAC-SUR-CHARENTE Signalement + captures par piégeage Colonisée 

AVY 3 captures à plus de 150m Colonisée 
 VERRINES Signalement + captures par piégeage Colonisée 

 

26 nouvelles communes ont été confirmées colonisées grâce à ces enquêtes. 
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V - Prospections autour de cas d’arboviroses (code ET01) 

 

Communes 
N°  

SILAV 
Date 

signalement + 
Date enquête 

Date de 
clôture 

Nombre de 
lieux visités 

Nombre de 
gîtes positifs 

Mobilisation 
sociale 

Observation 

CLION  
(MAGNY-LES-HAMEAUX) 

25-05-01593 05/05/2025 06/05/2025 19/06/2025 1 0 Oui  

ROCHEFORT 25-05-02654 06/05/2025 07/05/2025 23/05/2025 2 0 Oui  

LA TREMBLADE 25-05-04778 13/05/2025 14/05/2025 27/05/2025 2 0 Oui  

VOUHE 25-05-05309 14/05/2025 14/05/2025 27/05/2025 1 0 Oui  

SAINT-GERMAIN-DE-VIBRAC 25-05-05446 14/05/2025 15/05/2025 02/06/2025 1 0 Oui  

LA ROCHELLE 25-05-06735 16/05/2025 16/05/2025 27/05/2025 4 0 Oui  

VAUX-SUR-MER 02-06-02025 04/06/2025 04/06/2025 11/06/2025 1 0 Oui  

MAINXE-GONDEVILLE 25-06-01217 03/06/2025 04/06/2025 11/06/2025 1 0 Oui  

BAIE-MAHAULT 25-06-01387 30/05/2025 05/06/2025 19/06/2025 1 0 Oui  

L’HOUMEAU 25-06-01751 05/06/2025 06/06/2025 16/06/2025 1 0 Oui  

SAINT-PIERRE-D’OLERON 25-06-01762 03/06/2025 06/06/2025 16/06/2025 3 0 Oui  

VILLEDOUX 25-06-02527 05/06/2025 11/06/2025 30/06/2025 1 0 Oui  

ÉCHILLAIS 25-06-03356 29/05/2025 19/06/2025 25/06/2025 3 0 Oui  

SAINT-SULPICE-DE-ROYAN 25-06-04322 19/06/2025 23/06/2025 30/06/2025 1 0 Oui  

FONTCOUVERTE 25-06-04590 20/06/2025 23/06/2025 30/06/2025 1 0 Oui  

SAINT-GEORGES-DES-COTEAUX 25-06-04772 19/06/2025 24/06/2025 04/07/2025 1 0 Oui  

SAINT-ROGATIEN 25-07-00540 02/07/2025 04/07/2025 25/07/2025 4 0 Oui  

ROCHEFORT 25-07-02735 11/07/2025 17/07/2025 25/07/2025 1 0 Oui  

LA FLOTTE 25-07-03636 22/07/2025 23/07/2025 31/07/2025 1 0 Oui  

CLERAC 25-07-02785 11/07/2025 18/07/2025 24/07/2025 1 0 Oui  

THENAC 25-08-00178 01/08/2025 04/08/2025 28/08/2025 2 0 Oui  

BOURCEFRANC-LE-CHAPUS 25-08-01187 07/08/2025 08/08/2025 28/08/2025 3 0 Oui  
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HAIMPS 25-08-04602 25/08/2025 25/08/2025 09/12/2025 2 0 Oui 
Cas Autochtone : 
VAL-DE-COGNAC 

LA ROCHELLE 25-08-02813 14/08/2025 14/08/2025 29/08/2025 1 0 Oui  

LA ROCHELLE 25-08-02820 07/08/2025 14/08/2025 01/09/2025 1 0 Oui  

LA-BREE-LES-BAINS 25-08-03607 13/08/2025 14/08/2025 01/09/2025 1 0 Oui  

BRIE-SOUS-MATHA 25-08-03685 16/08/2025 19/08/2025 29/08/2025 2 0 Oui 
Cas Autochtone : 

BORDEAUX 

VAUX-SUR-MER 
SAINT-PALAIS-SUR-MER 

25-08-04652 
25-08-04652 

21/08/2025 
21/08/2025 

21/08/2025 
21/08/2025 

28/11/2025 
28/11/2025 

3 
3 

0 
0 

Oui 
Oui 

Cas Autochtone : 
BERGERAC 

LA ROCHELLE 25-08-05847 22/08/2025 28/08/2025 28/11/2025 1 0 Oui Cas Autochtone 

CHÂTELAILLON-PLAGE 

25-09-02447 

10/09/2025 - 29/09/2025 - - - 
Cas Autochtone : 

MONTILS 

SALIGNAC-SUR-CHARENTE 10/09/2025 - 29/09/2025 - - - 
Cas Autochtone : 

MONTILS 

SAINTES 25-09-02588 12/09/2025 12/09/2025 29/09/2025 - -   

SAINTES 
25-09-03321 

18/09/2025 18/09/2025 29/09/2025 - - --  

MORTAGNE-SUR-GIRONDE 18/09/2025 18/09/2025 29/09/2025 - - -  

MIGRON 25-09-01686 04/09/2025 08/09/2025 15/10/2025 1 0 Oui  

MONS 25-09-04280 19/09/2025 26/09/2025 15/10/2025 1 0 Oui  

SAINTE-COLOMBE 25-09-02137 04/09/2025 10/09/2025 28/11/2025 1 0 Oui 
Cas Autochtone : 

BERGERAC 

ROYAN 25-09-03381 18/09/2025 25/09/2025 02/10/2025 - - - 
Cas Autochtone : 
VAL-DE-COGNAC 

ROUFFIAC 25-09-04223 25/09/2025 25/09/2025 30/09/2025 -- - - Cas Autochtone 

 

38 actions de lutte antivectorielle réalisées en Charente-Maritime en 2025, 7 concernaient des cas autochtones. 

Le délai moyen d’intervention entre la réception de la demande et la mise en œuvre de la prospection (investigation et pose de pièges) 

est de 1,6 jour (médiane à 1 jour ; minimum le jour même et maximum 7 jours) (Détails en annexe). 
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VI - Traitements autour de cas d’arboviroses importés ou autochtone (code PE01 à PE15) 

 

Communes n° SILAV Date  Heures Péri domiciliaire Spatial 

SAINT-GERMAIN-DE-VIBRAC 25-05-05446 22/05/2025 1h Non Oui 

VAUX-SUR-MER 25-06-00984 10/06/2025 1h Non Oui 

SAINT-GEORGES-DES-COTEAUX 25-06-01217 10/06/2025 1h Non Oui 

MONTGUYON 25-06-01387 19/06/2025 1h Non Oui 

L’HOUMEAU 25-06-01751 12/06/2025 1h Non Oui 

SAINT-PIERRE-D’OLERON 25-06-01762 12/06/2025 2h Non Oui 

ÉCHILLAIS 25-06-03356 19/06/2025 2h Non Oui 

PLASSAY 25-06-03356 24/06/2025 1h Non Oui 

SAINT-SULPICE-DE-ROYAN 25-06-04322 26/06/2025 1h Non Oui 

FONTCOUVERTE 25-06-04590 26/06/2025 1h Non Oui 

SAINT-ROGATIEN 25-07-00540 09/07/2025 2h Non Oui 

CHATELAILLON-PLAGE 25-07-00540 10/07/2025 1h Non Oui 

ROCHEFORT 25-07-02735 24/07/2025 1h Non Oui 

LA FLOTTE 25-07-03636 29/07/2025 1h Non Oui 

CLERAC 25-07-02785 31/07/2025 1h Non Oui 

THENAC 25-08-00178  05/08/2025 1h Non Oui 

SAINTES 25-08-00178 05/08/2025 1h Non Oui 

BOURCEFRANC-LE-CHAPUS 25-08-01187 13/08/2025 1h Non Oui 

LE GRAND-VILLAGE-PLAGE 25-08-01187 13/08/2025 1h Non Oui 

LA BRÉE-LES-BAINS 25-08-03607 26/08/2025 1h Non Oui 

ROUFFIAC 25-08-05838 
T1 : 30/08/2025 
T2 : 05/09/2025 

2h + 1h Oui Oui 

SAINT-JEAN-D’ANGELY 25-09-04280 08/10/2025 1h Non Oui 

ROCHEFORT 25-09-04280 08/10/2025 1h Non Oui 

NIEUL-SUR-MER 25-09-04280 08/10/2025 1h Non Oui 

VAUX-SUR-MER 25-08-04652 03/09/2025 1h Non Oui 
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SAINT-PALAIS-SUR-MER 03/09/2025 1h Non Oui 

LA ROCHELLE 25-08-05847 
T1 : 30/08/2025 
T2 : 04/09/2025 

2h + 1h Oui Oui 

MONTILS 25-09-02270 15/09/2025 1h Non Oui 

MONTILS 25-09-02447 
T1 : 15/09/2025 
T2 : 19/09/2025 

1h + 1h Oui Oui 

SAINTES 25-09-02588 19/09/2025 1h Non Oui 

SAINTES 
25-09-03321 

T1 : 19/09/2025 
T2 : 24/09/2025 

1h + 1h Non Oui 

MORTAGNE-SUR-GIRONDE 24/09/2025 1h Non Oui 

CHÂTELAILLON-PLAGE 25-09-02447 27/09/2025 1h Non Oui 

 

36 traitements adulticides ont été mis en œuvre en 2025 ; 8 concernaient des cas autochtones.  

Le délai moyen d’intervention entre la réception de la demande et la mise en œuvre du traitement est de 

- Pour les cas importés de 7,5 jours (médiane à 7 jours ; minimum J+1 même et maximum J+15) (Détails en annexe), 
- Pour les cas autochtones de 2 jours (médiane à 1 jours ; minimum J+1 même et maximum J+5) (Détails en annexe), 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



CD17 – Bilan 2025 de la surveillance et de la lutte contre les moustiques vecteurs potentiels d’arboviroses - Marché ARS NA 2024M002040 / Charente-Maritime (17) 

26 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
L’année 2025 se singularise par une très forte augmentation des actions de LAV (enquêtes entomologiques autour de cas d’arboviroses et 
traitements autour de cas autochtones). 

2025 a été marquée par la première circulation autochtone du Chikungunya (10 cas en Charente-Maritime).  

La présence du virus chikungunya a été confirmé dans un moustique capturé à Rouffiac (taux de prévalence minimal de 4,3% ; résultat 
issu de la surveillance par xénomonitoring moléculaire analysé par le Laboratoire de l’IRBA – Institut de Recherche Biologique des 
Armées, Albin FONTAINE). 

Un nouveau cas humain de West-Nile a été diagnostiqué en Charente-Maritime en 2025 (*8 cas autochtones avaient déjà été observé en 
2024). 

* 
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Localisation des cas importés et autochtones d’arboviroses en Charente-Maritime en 2025 

(Cf. Cas déclarés dans le SILAV) 
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Localisation des traitements biocides en Charente-Maritime en 2025  

(Cf. Traitements issus du SILAV) 
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Bilan de l’année 2025 

 

La saison 2025 a été marquée par une activité particulièrement soutenue, tant sur le plan opérationnel que sur le plan entomologique.  

Au total, 36 traitements ont été réalisés sur le département, dont 8 interventions effectuées le week-end, témoignant de la réactivité et de la 

mobilisation continue des équipes face à ces situations à enjeux notamment avec l’apparition des premiers cas autochtones de chikungunya 

sur le territoire. L’ensemble de ces opérations ont concerné une surface cumulée de 388 hectares, illustrant l’ampleur des zones prises en charges.  

Parallèlement, l’activité de surveillance et de réponse aux sollicitations du public est restée élevée, avec 268 signalements enregistrés au cours 

de la saison. Ces signalements ont conduit à la réalisation de 71 enquêtes entomologiques, indispensables pour évaluer les situations à risques 

afin d’orienter les décisions d’intervention et adapter les stratégies de lutte. 

L’ensemble de ces actions reflète une forte sollicitation du service et une saison intense nécessitant une organisation rigoureuse, une disponibilité 

accrue et une coordination constante afin d’assurer une lutte efficace et réactive. 

 

Dans le cadre des contrats de proximité signés entre le Département et les Collectivités (Communes et leurs EPCI), le service départemental de 

démoustication a participé à l’évaluation de l’efficacité d’un piégeage massif, mené dans 4 Communes de l’agglomération de la Rochelle (Nieul-

sur-Mer, Dampierre-sur-Boutonne, Saint-Xandre et Périgny) à l’initiative du Contrat Local de Santé (CLS). 

Cette étude a été réalisée avec le soutien de l’ARS Nouvelle Aquitaine qui a financé l’achat de piège collant (type BG-GAT) pour 2 300 €. Ce 

financement s’inscrit dans l’Appel à Projet Santé-Environnement 2024 du Plan Régional Santé-Environnement (PRSE), et plus particulièrement 

dans la cinquième modalité d’intervention : l’expérimentation de pièges à moustiques. Cette modalité vise à tester le piégeage massif sous contrôle 

scientifique (type de pièges, nombre, distance entre eux) afin de mesurer l’efficacité de l’abattement des populations par rapport à une densité 

initiale connue. 

Cette étude n’a pas permis de mettre en évidence de différence statistiquement significative entre les protocoles testés (piégeage seul, 

sensibilisation seule, combinaison des deux) au niveau des résultats entomologiques. Cependant, aucune expression particulière de nuisance due 

au moustique « tigre » n’a été observée dans les communes de l’étude, sans doute à la faveur des conditions climatiques de l’été. 

La méthodologie et les principaux résultats détaillés sont présentés en annexe. 
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Actions de mobilisation sociale en Charente-Maritime : 

Lieux Evénement Date 
Support de l’exposition 

moustique « tigre » de l’ARS  

LA ROCHELLE Forum sur la santé environnementale (PRSE4) 12/02/2025 Oui 

ROYAN Sensibilisation au grand public 14/03/2025 Oui 

ANGOULINS Formation référents communaux 03/04/2025  

SAINT-VIVIEN Groupe de travail CLS 17/04/2025  

CABARIOT Réunion avec les élus 13/05/2025  

ROYAN Formation référents communaux 13/05/2025  

LA ROCHELLE Sensibilisation des usagers des jardins familiaux 16/05/2025 Oui 

OLERON Comité du pilotage du CLS d’Oléron 22/05/2025  

SAINT-PALAIS-SUR-MER Stand à la fête de la nature 24/05/2025 Oui 

LA ROCHELLE Sensibilisation à l’école de Rompsay 05/06/2025  

LA ROCHELLE 
Restitution des séquences pédagogiques en 
partenariat avec la LPO et la mairie de La Rochelle 

06/06/2025  

LA COUARDE-SUR-MER Stand à la fête des jardins 07/06/2025 Oui 

OLERON Réunion CLS Oléron 10/06/2025  

LA ROCHELLE Sensibilisation des usagers des jardins familiaux 
10/06 et 

19/06/2025 
Oui 

CABARIOT Animation centre de loisirs 18/06/2025 Oui 

ESNANDES Formation référents communaux 03/07/2025 Oui 

OLERON – GRAND-VILLAGE-PLAGE Durable festival 05/07/2025 Oui 

LA ROCHELLE Animation de quartier dans le parc de Laleu 
3 jeudi sur le mois 

de juillet 
Oui 

LA ROCHELLE Animation de quartier dans le parc de Laleu 
2 jeudi sur le mois 

d’août 
Oui 

PERIGNY Animation forum des associations 06/09/2025 Oui 

ROCHEFORT Animation forum des associations 06/09/2025 Oui 

ROYAN Animation au village du développement durable 27/09/2025 Oui 

SAINT-ROGATIEN Formation référents communaux 03/12/2025  
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➢ 43 agents formés 

➢ 21 actions de mobilisation sociale ont eu lieu en Charente-Maritime en 2025 contre 19 en 2024 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En compléments, des opérations de boîtages à la suite de signalements reçus ou dans le cadre des enquêtes menées sur le terrain sont mises 

en œuvre. Ces actions permettent d’informer les riverains sur les enjeux de la lutte antivectorielle, de rappeler les bonnes pratiques de prévention 

et de favoriser leur implication dans la réduction des gîtes larvaires. En 2025, ces opérations ont permis le boîtage d’environ 8 000 foyers, 

témoignant d’un déploiement important des actions de proximité et d’une couverture significative des zones concernées par les signalements et 

investigations. 

Par ailleurs, des opérations de boîtages spécifiques sont réalisées dans le cadre des traitements, afin d’informer et d’avertir la population en amont 

de leur mise en œuvre. Ces actions visent à garantir une information claire des riverains sur la nature des interventions, leur calendrier et les 

consignes associées, contribuant ainsi à l’acceptabilité et à la bonne compréhension des traitements réalisés. Sur la période considérée, environ 

4 000 foyers ont été concernés par ces opérations. Sur l’ensemble de la saison, environ 15 000 foyers ont été boités (16 et 17), que ce soit dans 

le cadre d’avis de traitement ou d’actions de sensibilisation aux bons gestes. Dans ce contexte d’intense activité, seuls une centaine d’appel 

téléphonique a été recensé ; parmi lesquels seulement trois personnes présentaient un motif virulent ou contestataire (0,02%). 
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Cependant, compte tenu de la nuisance engendrée par le moustique « tigre » et du contexte sanitaire, le ressenti de la population est 

majoritairement positif et favorable aux actions de LAV (Cf. photo du message d’un habitant de Brive-la-Gaillarde lors d’un traitement antiadultes).  

 

Le réseau de surveillance mis en place en 2025 a permis d’identifier l’implantation définitive et irréversible d’Aedes albopictus dans 92 nouvelles 

communes menant à 190 communes colonisées : 

Saint-Germain-de-Vibrac                                         

Le-Bois-Plage-en-Ré                                                      

Moëze                                

Plassay                                                                 

Saint-Simon-de-Bordes                                                  

Arces                             

Montguyon                                                               

Aigrefeuille-d’Aunis                                                         

Saint-Sornin                          

Saint-Dizant-du-Gua                                                 

La 

Vallée                                                                          

Saint-Martin-de-Ré                    

La Jarne                                                                    

Chaillevette                                                                      

Chenac-Saint-Seurin-d’Uzet  

Saint-Fort-sur-Gironde                                              

Burie                                                                                 

Ternant                              

Etaules                                                                      

Nieul-les-Saintes                                                             

Lussant                            

Talmont-sur-Gironde                                                

Saint-Thomas-de-Conac                                                 

Saint-Julien-de-l’Escap 

Mornac-sur-Seudre                                                  

Saint-Just-Luzac                                                              

Ballon 

Ile d’Aix                                                                     

Sainte-Soulle                                                                   

Ars-en-Ré 

Beaugeay                                                                 

Saint-Sauvant                                                                  

Tesson 

Romegoux                                                                

Montlieu-la-Garde                                                            

Montroy 

Bords                                                                        

Saint-Sorlin-de-Conac                                                     

Cercoux 

Breuil-Magné                                                            

Andilly                                                                              

Esnandes 

Geay                                                                         

Yves                                                                                 

Trizay 

Soubise                                                                    

La Barde                                                                           

Saint-Mard 

Retaud                                                                      

Lozay                                                                                

Le Chay 

L’Eguille                                                                    

La Gripperie-Saint-Symphorien                                       

Dampierre-sur-Boutonne 

Barzan                                                                      

Saint-Palais-de-Phiolin                                                    

Fenioux 

Clérac                                                                       

Avy                                                                                   

Saint-Césaire 

Saint-Jean-d’Angle                                                   

Saint-Aigulin                                                                     

Brie-sous-Mortagne 

Virson                                                                       

Bourgneuf                                                                         

Dœuil-sur-le-Mignon 

Saint-Froult                                                               

Bignay                                                                              

Saint-Léger 

Floirac                                                                       

Saint-Ciers-du-

Taillon                                                      

Boisredon 

La Jarrie                                                                    

Lonzac                                                                             

Chermignac 

Villedoux                                                                   

Les Portes-en-Ré                                                             

Saint-Médard-d’Aunis 

Rouffiac                                                                     

Montils                                                                             

Aulnay 

Le Gua                                                                      

Saint-Pierre-la-Noue                                                        

Saint-Germain-du-Seudre 

Thairé                                                                        

Dompierre-sur-Charente                                                 

Saint-Ouen-d’Aunis 

Saint-Palais-de-Négrignac                                        

Pessines                                                                           

Bouhet 

Bussac-sur-Charente 

(rattrapage de 2023) 

Vérines (rattrapage de 2023) 
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L’extension d’Aedes albopictus se poursuit en Charente-Maritime, le nombre de communes colonisées est de 190 

communes en 2025, ce qui représente 41% des communes du département et concerne près de 80% de la population. 
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CONCLUSION 

Au-delà de l’activité habituelle du territoire, le service a également démontré sa capacité à répondre à des situations exceptionnelles, en 

assurant la continuité des actions de lutte antivectorielle en dehors de son périmètre d’action initial. En effet, les équipes ont été mobilisées 

permettant d’assurer la prise en charge des interventions nécessaires sans rupture de service.  

Cette mobilisation supplémentaire, intégrée à une saison déjà particulièrement dense, illustre le professionnalisme, la réactivité et la 

polyvalence des agents, ainsi que la capacité d’adaptation rapide du service aux contraintes opérationnelles et aux urgences sanitaires. 

Tout cela, met en évidence la robustesse du dispositif actuel, mais également ses limites face à une charge d’activité croissante. Dans ce 

contexte, plusieurs pistes d’amélioration peuvent être envisagées :  

- L’acquisition d’une seconde unité opérationnelle permettrait de mieux absorber les pics d’activité, de sécuriser la continuité des 
interventions et de limiter les contraintes organisationnelles pesant sur les équipes 

- Le développement de la communication, tant à destination du grand public que des partenaires institutionnels, apparait comme un 
levier essentiel pour améliorer la prévention, optimiser le traitement des signalements et favoriser une meilleure compréhension des 
actions menées. 

- La mise en place d’astreintes opérationnelles, notamment lors des périodes à forte pression vectorielle, constituerait un outil pertinent 
pour renforcer la capacité de réponse du service face aux situations d’urgences. 

Ces perspectives s’inscrivent dans une logique d’anticipation et d’adaptation aux enjeux sanitaires actuels et futurs, afin de garantir une lutte 

antivectorielle toujours plus efficace et durable. 

Pour l’année 2026, une vigilance accrue sera portée sur la surveillance épidémiologique, notamment sur le risque de circulation du virus 

chikungunya en Amérique et aux Antilles ; Ces territoires sont connus pour contribuer au nombre de cas importés dans l’Hexagone. 

La surveillance entomologique sera déployée dans les communes qui présente le plus fort risque de présence du moustique (Cf. carte de 

risque pour d’implantation du moustique « tigre » pour 2026). 

Une attention particulière sera également portée à l’information des Collectivités. En effet, à l’aune des élections municipales, le 

renouvellement des élus ne sera pas sans conséquence sur l’appropriation du risque vectoriel dans les nouvelles communes colonisées. 

Le Département de la Charente-Maritime restera mobilisé auprès des Communes et des habitants pour les accompagner dans la mise en 

œuvre des actions de lutte contre le moustique « tigre ». En ce sens, les Contrats de proximité constituent des outils pour la sensibilisation 

du public et la prévention des risques sanitaires (Cf. fiche objectif jointe en annexe). 

Le Département de la Charente-Maritime prévoir également de réactualiser les supports pédagogiques de « l’opération moustique », pour 

mettre à disposition des enseignants des cycles 2 à 5 des fiches et les matériels nécessaires nécessaire à l’observation des moustiques.  
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ANNEXES 

 

 

Mois V S D L Ma Me J V S D L Ma Me J V S D L Ma Me J V S D L Ma Me J V S D L Ma Me J V S

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31

1 1 2 1 1 1 1 1 1

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30

1 1 1

2 1 2 2 1 1 2 1 1 2 2 1 2

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31

1 3 2 1 1 1 1 1 1 1 1 1

2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31

1 2 1 2 3 3 1 2 1 1 4

1

1 2 3 4 5 6 7 9 8 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30

1 2 1 1 1 1 1 3 2 3 1 2 2 1 1

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31

1 3

E/B Enquête/Boîtage T Traitements Boitage Jours fériés Week-end

Mai

Juin

Juillet

Août

Septembre

Octobre

SERVICE DEMOUSTICATION

Planning  d'activité LAV 17 2025
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Délais d’intervention pour les prospections entomologique autour de cas importés (sans traitements) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Médiane 1 /16 Min = 0

Moyenne 1,6 /16 Max = 7

Si-LAV

Date réception de 

la demande

Date 

d'intervention 

(investigations 

et pose des 

pièges)

Délai entre 

réception et 

première pose

Nombre de reléve 

de piège Commune Dpt
25-09-04280 19/09/2025 26/09/2025 7 3 Mons 17

25-08-04602 22/08/2025 25/08/2025 3 3 Haimps 17

25-08-03685 18/08/2025 19/08/2025 1 6 Brie-sous-Matha 17

25-06-04772 24/06/2025 24/06/2025 0 3 Saint Georges-des-Couteaux 17

25-05-01593 05/05/2025 06/05/2025 1 3 Clion 17

06/05/2025 07/05/2025 1 4 Rochefort 17

06/05/2025 07/05/2025 1 4 Echillais 17

12/05/2025 14/05/2025 2 3 La Tremblade 17

12/05/2025 14/05/2025 2 3 Arvert 17

25-05-05309 13/05/2025 14/05/2025 1 2 Vouhé 17

15/05/2025 16/05/2025 1 6 La Rochelle 17

15/05/2025 16/05/2025 1 1 Périgny 17

16/05/2025 16/05/2025 0 2 Saint Jean d'Angles 17

25-05-07447 16/05/2025 19/05/2025 3 2 Puymoyen 17

25-06-01387 04/06/2025 05/06/2025 1 3 MontGuyon 17

25-06-02527 11/06/2025 11/06/2025 0 3 Villedoux 17

Charente- Maritime 

25-05-06735

25-05-02654

25-05-04778
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Délais d’intervention pour traitements autour de cas importés ou autochtones 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Médiane 1 Min = 1

Moyenne 2,0 Max = 5

Médiane 7 /36 Min = 1

Moyenne 7,5 /36 Max = 15

Si-LAV

Date réception de 

la demande 

d'intervention

Date 

d'intervention 

(investigations et 

pose des pièges si 

nécessaire dans 

les communes 

non colonisées)

Date du 

traitement

Délai entre réception et 

traitement
Commune Dpt Colonisé

 25-06-04590 23/06/2025 / 26/06/2025 3 Fontcouverte 17 Oui

25-05-05446 13/05/2025 15/05/2025 22/05/2025 9 St Germain-de-Vibrac 17 Non

25-06-00984 03/06/2025 / 10/06/2025 7 Vaux-sur-Mer 17 Oui

04/06/2025 / 10/06/2025 6 St Georges-des-Coteaux 17 Oui

25-06-01387 04/06/2025 05/06/2025 19/06/2025 15 Montguyon 17 Non

25-06-01751 05/06/2025 / 13/06/2025 8 L'Houmeau 17 Oui

25-06-01762 05/06/2025 / 12/06/2025 7 St Pierre d'Oléron 17 Oui

25-06-03356 16/06/2025 / 20/06/2025 4 Echillais 17 Oui

16/06/2025 24/06/2025 8 Plassay 17 Oui

25-06-04322 20/06/2025 / 26/06/2025 6 St Sulpice-de-Royan 17 Oui

03/07/2025 / 09/07/2025 6 St Rogatien 17 Oui

03/07/2025 / 09/07/2025 6 Chatelallion-Plage 17 Oui

03/07/2025 / 09/07/2025 6 St Rogatien 17 Oui

25-07-02326 15/07/2025 / 24/07/2025 9 Rochefort 17 Oui

25-07-02785 18/07/2025 21/07/2025 31/07/2025 13 Clerac 17 Oui

25-07-03636 22/07/2025 / 29/07/2025 7 La Flotte 17 Oui

01/08/2025 / 06/08/2025 5 Thenac 17 Oui

01/08/2025 / 06/08/2025 5 Saintes 17 Oui

07/08/2025 / 13/08/2025 6 Bourcefrans-le-Chapus 17 Oui

07/08/2025 / 13/08/2025 6 Le Grand-Village-Plage 17 Oui

07/08/2025 / 13/08/2025 6 Marennes-Hiers-Brouage 17 Oui

25-08-03607 18/08/2025 / 26/08/2025 8 La Brée-les-bains 17 Oui

22/08/2025 / 03/09/2025 12 Vaux-sur-Mer 17 Oui

22/08/2025 / 03/09/2025 12 St Palais 17 Oui

28/08/2025 / 29/08/2025 1 La Rochelle 17 Oui

29/08/2025 / 03/09/2025 5 La Rochelle 17 Oui

11/09/2025 / 15/09/2025 4 Montils 17 Non

11/09/2025 / 26/09/2025 15 Chatelaillon-Plage 17 Oui

25-09-02588 12/09/2025 / 19/09/2025 7 Saintes 17 Oui

18/09/2025 / 24/09/2025 6 Mortagne-sur-Gironde 17 Oui

18/09/2025 / 19/09/2025 1 Saintes 17 Oui

19/09/2025 / 24/09/2025 5 Saintes 17 Oui

30/09/2025 / 08/10/2025 8 Saint-Jean-d'Angely 17 Non

30/09/2025 / 08/10/2025 8 Rochefort 17 Oui

30/09/2025 / 08/10/2025 8 Nieul-sur-Mer 17 Oui

28/08/2025 / 30/08/2025 2 Rouffiac 17 Oui

30/08/2025 / 05/09/2025 6 Rouffiac 17 Oui

25-08-05847*

25-09-02447*

25-09-03321*

25-09-04280

25-08-05838*

25-07-00540

25-08-00178

25-08-01187

25-08-04652

CAS AUTOCHTONES*

Charente- Maritime 

CAS IMPORTES



LUTTE ANTIVECTORIELLE CONTRE LE MOUSTIQUE "TIGRE"
-

ÉVALUATION DE L’EFFICACITÉ DU PIÉGEAGE
ET DE LA MOBILISATION SOCIALE

-
RÉSULTATS 2025

Service Démoustication
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Le moustique "tigre" (Aedes albopictus) : une espèce exotique 

envahissante

✓ Un petit moustique noir et blanc

✓ Se déplace peu par vol actif (une centaine de mètres)

✓ Emprunte facilement divers moyens de transports (voiture)

✓ Actif toute la journée (diurne et nocturne)

✓ Pique de préférence à l’extérieur

✓ Compétent pour au moins 26 virus

✓ Une espèce "domestique", élevée par l'Homme

Direction de l’Environnement et de la Mobilité 
Service Démoustication
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Le moustique "tigre" : une espèce urbaine

✓ Larves d’avril à novembre

✓ Adultes d’avril à décembre

✓ Pond ses œufs dans de nombreuses

petites collections d’eau 

✓ Particulièrement bien adapté aux 

« gîtes artificiels » domestiques

✓ Ses œufs résistent à la sécheresse, au 

gel et peuvent rester « quiescents » de 

plusieurs mois à plusieurs années

Direction de l’Environnement et de la Mobilité 
Service Démoustication
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Le moustique "tigre" : ses gîtes larvaires  

Direction de l’Environnement et de la Mobilité 
Service Démoustication
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Contexte et objectif de l'expérimentation

Communes où le « moustique tigre » 

est implanté de manière définitive et irréversible 

➢ En 2021 : 

> 7 communes colonisées

> 6 détections ponctuelles

Communes où le « moustique tigre » 

a été détecté ponctuellement

➢ En 2024 : 

> 97 communes colonisées

63% de la population concernée

     > 33 détections ponctuelles

➢ 2013 : première détection (Aire de Chermignac - A10)

➢ 2018 : implantation définitive et irréversible

Direction de l’Environnement et de la Mobilité 
Service Démoustication

5
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Qui fait quoi ?

Que fait la commune ? Que fait l'agglomération Que fait le CD17 ? Que fait l'ARS

Mobiliser les habitants 

(réunions, affiches, 

flyers)

Communication à grande 

échelle

Coordination et 

expertise (pilotage, 

formation)

suivi des cas humains et 

évaluation du risque 

épidémiologique

Éliminer les gîtes 

larvaires dans les 

espaces publics

CLS Fourniture de pièges 

et kits de 

sensibilisation

Définir les protocoles de 

lutte en cas de détection 

de cas d’arboviroses

Relayer les informations 

et les signalements

Suivi, analyse des 

données et restitution

Financement et contrôle 

réglementaire des 

actions de lutte

La lutte contre le moustique « tigre » repose sur une collaboration entre les communes et le Département, 

selon leurs compétences respectives : 
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Contexte et objectif de l'expérimentation

L’implication des habitants (Cf. mobilisation sociale) est indispensable pour réduire les sources de 

production de moustiques dans l’espace privé (péri-domiciliaire), mais n’est pas nécessairement 

suffisant. Aussi, la mise en œuvre de pièges peut se révéler complémentaire.

Réduire la densité de « moustiques tigre »

Sensibiliser la population aux bons gestes

Etudier l'efficacité des réseaux de piégeages

Surveiller les risques épidémiques proches des 
EHPAD

Direction de l’Environnement et de la Mobilité 
Service Démoustication
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Les pièges utilisés pour la lutte contre le moustique "tigre"

BG-GAT → Piège passif, 

imitant un gîte de ponte pour 

capturer les femelles 

gravides.

BG-Mosquitaire → Piège actif, 

utilisant CO₂ et ventilation pour 

attirer et aspirer les 

moustiques adultes.

Deux types de pièges ont été installés pour capturer les moustiques : 

Direction de l’Environnement et de la Mobilité 
Service Démoustication

De 180 € l'unité à 

280 € avec le kit CO2

De 15 à 25 € l'unité
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Les supports de sensibilisation sont disponibles sur les sites :  

- De l’ARS, 

- Du GRAINE Nouvelle Aquitaine,

- Du Département

Le protocole de mobilisation sociale

Boîtage : Avis de passage et bons gestes

Porte-à-porte : Rencontre directe avec les 
habitants

Prospection domiciliaire : Recherche de 
gîtes + infos sur la biologie du moustique

Direction de l’Environnement et de la Mobilité 
Service Démoustication
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Liste des 
critères :

Commune de la Communauté d’Agglomération de La Rochelle

Commune où le moustique "tigre" est officiellement implanté de manière pérenne

Un établissement médico-social hébergeant des personnes vulnérables  (ex. EHPAD)

Typologie : Zone d’habitat pavillonnaire à proximité 

Année de colonisation : ancienne / récente 

Nombre de signalements-plaintes reçus

Direction de l’Environnement et de la Mobilité 
Service Démoustication

Choix des communes de la zone d’étude
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Vue globale des lieux 
d'étude

Direction de l’Environnement et de la Mobilité 
Service Démoustication

Historique de confirmation de 

l'implantation du moustique "tigre" : 

- Nieul-sur-Mer : 2018

- Périgny : 2020

- Dompierre-sur-Mer : 2023 

- Saint-Xandre : 2023

Nieul-sur-Mer
Saint-Xandre

Dompierre-
sur-Mer

Périgny
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Légende : 

         EHPAD Les 
Jardins du Go

Direction de l’Environnement et de la Mobilité 
Service Démoustication

Les zones d’étude :

6,8 hectares

Caractéristiques :
- Proche du littoral 

et des marais
- Zone excentrée du 

cœur de ville
- Présence d’un 

bassin d’orage

Zone témoin 
• Plus ancienne commune colonisée (2018)

• Actions déjà menées sur cette commune (2019)
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Direction de l’Environnement et de la Mobilité 
Service Démoustication

Les zones d’étude :

8,1 hectares

Zone avec un réseau dense de piégeage sans mobilisation
• Jardins familiaux à proximité, Habitation adaptée à la pose de pièges

Légende :

EHPAD 
Rieux-Coudreau

Caractéristiques :
- Zone excentrée 

de la commune
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Direction de l’Environnement et de la Mobilité 
Service Démoustication

Les zones d’étude :

6,9 hectares

Zone avec mobilisation citoyenne sans piégeage

• Prospection domiciliaire : destruction mécanique des gîtes larvaires, 
traitements mécaniques et biologiques 

• Zone résidentielle sensibilisée en 2021 

Légende :

EHPAD   
La Pommeraie

Caractéristiques :
- Zone au 

centre de la 
commune
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Direction de l’Environnement et de la Mobilité 
Service Démoustication

Les zones d’étude :

5,8 hectares

Zone avec un réseau dense de piège et mobilisation
• Prospection domiciliaire : destruction mécanique des gîtes larvaires, 

traitements mécaniques et biologiques 

• Plusieurs sollicitations reçues par le département

Légende :

EHPAD Les Hautes 
Varennes

Caractéristiques :
- Zone au centre de la 

commune
- Proche de commerces
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Janvier, 
Février, Mars

• Repérage des zones d'étude

• Proposition aux communes identifiées

Avril

• Mise en place du réseau de piégeage

• Distribution des documents

Mai, Juin

• Prospection domiciliaire

• Mise en place du réseau pièges CO2

Direction de l’Environnement et de la Mobilité 
Service Démoustication

Déroulement de l'étude de janvier à décembre 2025 :
 

Juillet, Août, 
Septembre

• Relevés des pièges + maintien de la 
mobilisation dans les zones concernées

Octobre

• Retrait du dispositif

• Enquête de satisfaction

Novembre

Décembre

• Restitution des résultats
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Participation des communes :
 

• Organisation d'une réunion de lancement d'étude

• Soutien lors des prospections domiciliaires (Élu.e et 

agent référents désignés)

• Diffusion des bons gestes ou d'informations sur 

l'étude dans les ressources d'informations de la 

commune (Panneau d'affichage, magazine municipal, 

site internet, réseau sociaux, …)

• Aider à identifier des emplacements adaptés à 

l’installation des pièges de type BG-Mosquitaire 

(raccordement électrique).

Direction de l’Environnement et de la Mobilité 
Service Démoustication
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Direction de l’Environnement et de la Mobilité 
Service Démoustication

Données des pièges de contrôle (BG-Mosquitaire)
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Direction de l’Environnement et de la Mobilité 
Service Démoustication

Données des BG-GAT

•  66,67 % des maisons la zone étudiée ont reçu un piège
(46 pièges BG-GAT installés pour 69 maisons).

• 889 moustiques "tigres" ont été capturés sur 6 hectares

•  55,17 % des maisons la zone étudiée ont reçu un piège
(48 pièges BG-GAT installés pour 87 maisons)

•  1074 moustiques "tigres" ont été capturés sur 6 hectares

Saint-Xandre 

Dompierre-sur-Mer 
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Données prospection

16 15
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récupérateur
d'eau

évacuation des
eaux

grand récipient bâche grand déchet petit récipient dessous de pot
de fleurs, pot
de fleurs, vase

petit déchet

LES DIFFÉRENTS TYPES DE GÎTES

• Lors de la première prospection (11/06/2025):

o 31 maisons visitées, dont 5 sans gîte identifié (RAS)

o 31 absents

o 18 refus

• Lors de la dernière prospection (14/11/2025):

o 19 maisons visitées, dont 4 sans gîte identifié (RAS)

o 8 absents

o 4 refus

Périgny

Saint-Xandre • Lors des premières prospections (21/05/2025,

25/06/2025 et 23/07/2025) :

o 55 maisons visitées, dont 5 sans gîte identifié (RAS)

o 31 absents

o 16 refus

• Lors de la dernière prospection (22/10/2025 et 19/11/2025) :

o 43 maisons visitées, dont 3 sans gîte identifié (RAS)

o 9 absents

o 2 refus

35 37
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LES DIFFÉRENTS TYPES DE GÎTES

Direction de l’Environnement et de la Mobilité 
Service Démoustication
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Données des prospections
1ère prospection 2ème prospection

Périgny
3 gîtes 

positifs
7 gîtes 
positifs

Saint-Xandre
10 gîtes 
positifs 

18 gîtes 
positifs

Direction de l’Environnement et de la Mobilité 
Service Démoustication
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Exemples de gîtes larvaires

Piscine non entretenue

Plaque d'égout, évacuation des 
eaux ou chambre de tirage

Jardins avec de nombreux gîtes 
(récupérateur d'eau, pneu, évier, 
arrosoir, …)
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Signalements Cartographie des signalements de 2024 et 2025

- Faible sollicitation au niveau des signalements par les habitants
- Faible sollicitation au niveau des mairies
- Peu de personnes connaissant le système de signalement

Pour faire un signalement, il faut se rendre sur le site de l’ANSES et répondre à plusieurs questions 
(https://signalement-moustique.anses.fr)

Direction de l’Environnement et de la Mobilité 
Service Démoustication
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Direction de l’Environnement et de la Mobilité 
Service Démoustication

Questionnaire de fin d’étude

Réponses sur l’intérêt de l’étude et commentaires :

« Cette sensibilisation devrait être étendue à tout le 

territoire de l’agglomération. »

« Il faut rendre publique le résultat de votre étude sur la 

prolifération du moustique tigre »

« Déçu par les résultats »

« Cette sensibilisation est très utile pour endiguer la prolifération 

des moustiques en général »

« [Cette étude est intéressante] parce que le moustique 

est un vecteur pathogène ! »

Taux de réponses aux questionnaires : 

32 réponses au premier puis 57 réponses au second
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Conclusion :

o Aucune différence significative entre les différentes communes de l'étude ;

les effets de la mobilisation sociale et du piégeage ne sont pas perceptibles

Plusieurs facteurs peuvent expliquer la variation des résultats : 

o Différences initiales de densité de moustique "tigre" 

o Efficacité variable des actions de sensibilisation

o Perceptions relatives des habitants

o Conditions météorologiques de l'été 2025

SYNTHÈSE GLOBALE

Direction de l’Environnement et de la Mobilité 
Service Démoustication
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PERSPECTIVES ET PRÉCONISATIONS

Pistes d’amélioration :

o Actions sur les gîtes identifiés lors des prospections : suppression, traitement ou barrière physique

o Gestion des gîtes de l'espace public

o Mobilisation des personnes volontaires

o Reconduction de l'étude pour limiter les effets liés à la météo

Actions à mettre en place dans les Collectivités :

- Réseau d'ambassadeurs de la lutte contre le moustique "tigre"

- Mise à disposition de kit de piège de type BG-GAT + sensibilisation

- Formation des agents municipaux aux bons gestes

- Protocole d'urgence intégré au PCS

- Recensement des plaintes en mairie

- Surveillance des gîtes sur la voie publique (bouche d'égout, mobilier urbain, …)

Direction de l’Environnement et de la Mobilité 
Service Démoustication



Merci de votre attention
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Direction de l’Environnement et de la Mobilité 
Service Démoustication 28

Annexe 
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PLAN DE LUTTE
Les bons gestes
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Lutte mécanique 
(films de surface, …)

Aménagement de l’environnement

Elimination des points d’eau

Aménagement de l’environnement

Lutte mécanique (films de 

surface, …)

Objectifs et stratégie

PLAN DE LUTTE

PIEGEAGES (passifs, actifs)

Lutte biologique = Prédateurs (oiseaux, 

chauves-souris, libellules,…)

Insectes stériles (TIS, Wolbachia, OGM)

Auto-dissémination, pièges « jus sucrés »

Traitements anti-adultes (uniquement en cas 

« de nécessité sanitaire)

Protection personnelle

(vêtements, répulsifs, moustiquaires souples 

imprégnées (MIILDA) et rigides, …)

Adaptation comportements, ventilateur

(Insecticides)

Lutte biologique = Prédateurs (poissons, 

batraciens, libellules, copépodes…)

Gestion de l’eau dans les marais

Traitements anti-larvaires 
(biologique ; de 4 jours à 1 mois)
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Communes colonisées 
en 2025 

Evaluation du 
niveau de risque 

2025/2024 

Communes colonisées en 
2025 

Evaluation du 
niveau de risque 

2025/2024 

Communes colonisées en 
2025s 

Evaluation du 
niveau de risque 

2025/2024 

Saint-Martin-de-Ré Risque très important Saint-Léger Risque important Aulnay Risque modéré 
Les Portes-en-Ré Risque très important Saint-Sorlin-de-Conac Risque important Le Gua Risque modéré 
Sainte-Soulle Risque très important Bourgneuf Risque important Montguyon Risque modéré 
Barzan Risque très important Brie-sous-Mortagne Risque important Beaugeay Risque modéré 
Saint-Simon-de-Bordes Risque important Avy Risque important Arces Risque modéré 
Breuil-Magné Risque important Fenioux Risque important Villedoux Risque modéré 
Plassay Risque important Saint-Césaire Risque important Saint-Ouen-d’Aunis Risque modéré 
Aigrefeuille-d’Aunis Risque important Soubise Risque important Mornac-sur-Seudre Risque modéré 
Andilly Risque important La Barde Risque important Pessines Risque modéré 
Esnandes Risque important Saint-Mard Risque important Bouhet Risque modéré 
Yves Risque important Saint-Palais-de-Phiolin Risque important Saint-Just-Luzac Risque modéré 
Le-Bois-Plage-en-Ré Risque important Lozay Risque important Lussant Risque modéré 
La Jarne Risque important Le Chay Risque important Saint-Sauvant Risque modéré 

Trizay Risque important Cercoux Risque modéré Tesson Risque modéré 

Boisredon Risque important La Gripperie-Saint-Symphorien Risque modéré Romegoux Risque modéré 

Chermignac Risque important Dampierre-sur-Boutonne Risque modéré Montlieu-la-Garde Risque modéré 

Saint-Ciers-du-Taillon Risque important Saint-Sornin Risque modéré Moëze Risque modéré 

Ternant Risque important L’Eguille Risque modéré Bords Risque modéré 

Etaules Risque important Saint-Germain-de-Vibrac Risque modéré Saint-Dizant-du-Gua Risque modéré 

Vérines Risque important Clérac Risque modéré Rouffiac Risque modéré 

Dompierre-sur-Charente Risque important Chaillevette Risque modéré Montils Risque modéré 

Talmont-sur-Gironde Risque important Rétaud Risque modéré Floirac Risque modéré 

Saint-Thomas-de-Conac Risque important Saint-Jean-d’Angle Risque modéré Nieul-les-Saintes Risque modéré 

Lonzac Risque important Saint-Aigulin Risque modéré Saint-Fort-sur-Gironde Risque modéré 

Bussac-sur-Charente Risque important Geay Risque modéré La Jarrie Risque modéré 

Montroy Risque important Virson Risque modéré Chenac-Saint-Seurin-d’Uzet Risque faible 

Ballon Risque important La Vallée Risque modéré Saint-Pierre-la-Noue Risque faible 

Saint-Médard-d’Aunis Risque important Ile d’Aix Risque modéré Saint-Palais-de-Négrignac Risque faible 

Saint-Germain-du-Seudre Risque important Saint-Froult Risque modéré Saint-Julien-de-l’Escap Risque faible 

Ars-en-Ré Risque important Bignay Risque modéré Dœuil-sur-le-Mignon Risque faible 

Thairé Risque important Burie Risque modéré 
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Carte nationale des communes colonisées en janvier 2025 
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Risque population

(nombre d'habitants)
Niveau de  risque

Risque touristique

(nombre 

d'établissements)

Niveau de risque

500 1 Absence 1

3000 2 1 à 5 2

6000 3 6 à 25 3

10000 4 26 à 50 4

15000 5 51 à 100 5

>15000 6 >100 6

Risque localisation

(distance de la zone colonisée)
Niveau de  risque

Risque 

flux/déplacement

(réseau routier )

Niveau de risque

>10km 1 Routes communales 1

5 à 10 km 2 Routes départementales 2

0 à 5 km 3 Routes nationales 3

Commune à détection ponctuelle 4 Autoroutes 4

Commune colonisée 5

Risque "aire de service" 

(distance aires de service, de 

péage et/ou de repos -à la zone 

colonisée)

Niveau de risque

Risque RSI                                                                  

(points d'entrée du 

territoire (ports et 

aéroports) et plateformes 

logistiques)

Niveau de  risque

>500 m 1 Absence 1

500 à 100 m 2
Plateforme, MIN, GPM, 

Aéroport
2

< 100 m 3 Site de pneus 3

Risque "Evènementiel"                                               

(spectacles, festivals et 

animations temporaires ou 

permanents)

fréquentation annuelle 

Niveau de risque VULNERABILITE

Score                                     

(addition des niveaux de 

risque)

<10000 1 Risque faible (<9

10000 à 50 000 2 Risque modéré (9-10)

50 001 à 300 000 3 Risque important (11-13)

> 300 000 4 Risque très important (>13)

Commune colonisée

Critères d'évaluation du risque d'implantation du moustique "tigre"
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Source : Chikungunya, dengue, Zika et West Nile en France hexagonale. Bulletin de la surveillance renforcée du 26 novembre 2025.   

https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-a-transmission-vectorielle/chikungunya/documents/bulletin-national/chikungunya-dengue-zika-et-west-nile-en-france-hexagonale.-bulletin-de-la-surveillance-renforcee-du-26-novembre-2025
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Circulation intense des virus West-Nile et Usutu en 2025 

L’année 2025, recense 61 cas autochtones d’infection à virus West Nile en France hexagonale dont 1 en Charente-Maritime. A l’échelle 

nationale, les cas se situent en régions Provence-Alpes-Côte d’azur, Nouvelle-Aquitaine et Occitanie. L’Île-de-France, Auvergne-

Rhône-Alpes et la Normandie sont touchées pour la première fois. 

En Nouvelle-Aquitaine, le département du Lot-et-Garonne est touché pour la première fois. Toutes ces nouvelles apparitions confirment 

l’évolution de l’épidémiologie du virus en France, notamment depuis 2022, année de l’identification de transmission pour la première 

fois en Nouvelle-Aquitaine.  

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Répartition des cas humains de fièvre West Nile en 2025 



CD17 – Bilan 2025 de la surveillance et de la lutte contre les moustiques vecteurs potentiels d’arboviroses - Marché ARS NA 2024M002040 / Charente-Maritime (17) 

51 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(Source ECDC) 

 

https://www.ecdc.europa.eu/en/west-nile-fever/surveillance-and-disease-data/disease-data-ecdc
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Répartition des cas de dengue pour 100 000 habitants de décembre 2024 à novembre 2025 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(Source ECDC)  

Actions prévues dans le cadre des contrats de proximité signés entre le Département et les Collectivités 

https://www.ecdc.europa.eu/en/publications-data/12-month-dengue-virus-disease-case-notification-rate-100-000-population-4
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REVUE DE PRESSE 2025 
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